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cc 3° - 4°. - La gaîne sera constituée par les éléments suivants: 

» Feldspath Orthose 85. 

» Plâtre . 15. » 

Toutes les autres conditions de l 'arrêté ministériel du 14 août 
1930 restent applicables à cette gaine. 

Ar t. 2. - L 'arrêté minis~riel du 21 octobre 1935 relatif à la. 

gaine au feldspath-sulfate de la même société est rapporté. 

Art. 3. - Expédition du présent arrêté sera adressée : 

à la S. A. d ' Arendonck à Arendonck · ' ) 

à :u. le Directeur Général des ~'fines· ) 

a ~J. l'Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Chef du Service 
des Explosifs, à Bruxelles; 

à M. le Diercteur de l ' Institut Nati?nal des Mines, à Pâtura.ges. 

Bruxelles, Je 29 avril 1940. 

DE SCHRIJVER. 

.r 
l 

DEPARTEMENT DU TRAVAIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

SOINS IMMEDIATS EN CAS D'ACCIDENTS DE TRAVAIL 

Arrêté du 17 août 1940 modifiant l'arrêté ministériel du 
10 mars 1932 relatif aux boîtes de secours pour soins immé

diats en cas d'accidents du travail. 

L e Secrétaire Gén6raJ du 1\Iinistère du Travail et 
de la Prévoyance Sociale, 

Vu l'article 42, aliéna 5, du règlement général de l ' assur <tnce 
contre les accidents du travail , a.nnexé à l ' arrêté royal du 7 dé-

cembre 1 ~31; 

Vu l 'arrêté ministériel du 10 mars 1932 pris en exécution de 
cet article et ainsi conççu : cc Un arrêté ministériel précise la 
nature, les quantités et l 'utilisation des objets de secours et de 
pansement qui, d'après les circonstances, doivent être tenus en 

réserve »; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relat ive aux délégations des pouvoirs 
en temps de guerre et notamment l ' article 5 de cette loi ; 

Cosidérant que l 'arrêté ministériel du 10 mars 1932 précité se 
r éfère à l ' arrêté royal du 16 janvier 1932 prescrivant les moyens 
de premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles et 
commerciales, et que cette dernière réglementation est actuelle-

nt remplacée par les arrêtés royaux des 13 et 16 janvier 1940 
me 1 . . d 

]
. bles le premier dans es entreprises m ustrielles et com-

app 1ca , · 
1 

.ai·nsi que dans les services et établissements publ ics ou 
mercia es, 
d ·utilité publ ique, Je deuxième aux mines, m inières et carrières 
souterraines, que dès lol'S cet a.n êté du 10 mars 1932 doit être 

rappor té, 
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Arrête: 

Article premier . - La nature, les quantit~s et l' utilisation 
des objets de secours et de pansement qui doivent être tenus en 
réserve pour assurer les soins immédiats a ux victimes des acci
dents du t ravail seront conformes, selon le cas, soit aux prescrip
tions de l'arrêté royal du 13 janvier 1940 prescrivant les moyens 
de premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles et 
commerciales, ainsi que dans les services et établissements publics 
ou d ' ut ilité publique, soit à l' arrêté royal du 16 janvier 1940, 
prescrivant les mesures destinées à assurer les premiers soins 
médicaux a ux blessés ou malades des mines, minières et carrières 

souterraines. 

Art. 2. - L ' arrêté ministériel du 10 mars 1932 est rapporté. 

Bruxelles, le 17 août 1940. 

VERWILGHEN. 

t ' 

i\llNISTEHE DU TRAVAI L 
ET DE LA PREVOYANCE SOCI AL E 

CONGES PAYES 

Arrê té du 12 septe mbre 1940 instituant une caisse particu
lière de congés payés pour l'industrie du zinc et des autres 
métaux non ferreux. 

Le Secréta ire Géuéral du Ministère du Travail et 

de la Prévoyance Sociale, 

Vu la loi du 8 jui llet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938, 
con.cernant les congés annuels payés. et notamment les articles 

2 , 4, 5 et 16 ; 
Vu l 'arrêté royal du 8 décembre 1938, complété par l ' arrêté 

royal du 3 juin 1939, déterminant les modal ités générales d ' ap

plication de la dite loi ; 
Vu l 'arrêté royal du 6 avril 1939, fivant la date de mise en 

application des dispositions relatives aux jours de congé supplé
mentaires et déterminant les modalités de versement des cotisa

tions y afférentes; 
Vu la loi du 10 mai 1940, r elative aux déléga tions de pouvoirs 

en temps de guerre, et notamment l 'article 5 de cette loi; 
Vu l ' impassibilité de recourir à l 'au torité supérieure; 
Considérant que, en date du 13 ju in 1939, un accord est inter

venu au sein de la Commission paritaire nat.ionale de l 'industrie 
du zinc et des au t res métaux non ferreux, au sujet de la création 
d ' une caisse particulière et de l'adoption de certaines modalités 
spéciales en matières de congés annuels payés; 

Considérant qu ' il y a lieu de rendre obligatoires pour les 
j 11 tér essés les décisions prises en l 'espèce par les comm1ss1ons 
paritaires, conformément à l 'article 4 de la loi du 8 ju illet 1936, 
modifiée par la loi du 20 août 1938, 

Arrête : 
Article premier. - Les décisions prises en matière de congés 

annuels payés par la Commission paritaire na tionale de l 'industrie 
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du zinc et des autres métaux non ferreu x, au cours de la séance 
tenue le 13 juin 1939, sont rendues obligatoires pour toutes les 
entreprises a ppartenant à l' industrie en cause. 

Art. 2. - Sans préjudice de l' application des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938, 
ainsi que de l 'arrêté royal du 8 décembre 1938, complété par 
l 'arrêté royal du 3 juin 1939, auxquelles il n 'est pas dérogé en 
ver t ti des décisions susvisées, le régime suivant gouverne spéciale
ment l ' industrie en cause, en ce qui regarde l 'octroi des congés 
annuels payés à, accorder à partir de l ' année 1940 : 

1° Il est institué une caisse part iculière en vue d ' assurer dans 
l 'industr ie en cause, le paiement des rémunérations afférenntes 
aux congés ordinaires prévus par l' article 2, premier alinéa, de 
la loi susdite . 

Cette caisse prend la forme d ' une association sans but lucratif, 
conformément aux statuts ci-annexés . 

Elle peut établir un formulaire obligatoire pour tous documents 
et toutes demandes, que les employeurs et les t ravailleurs inté
ressés auraient à lui t ransmettre. 

La caisse est tenue de fournir a ux fonctionnaires désignés en 
vertu de l' art icle 8 de la loi susdite, tous renseignements et de 
leur soumettre, sans déplacement , tous documents nécessaires en 
vue derleur permettre de s 'assurer de l 'observation de la dite loi 
eb de ses arrêtés d 'exécution . 

La caisse garantit le paiement de toute rémunération de conaé 
due en vertu de la loi susvisée et de ses arrêtés d 'exéc t• "' . . u 1011, par 
les employeurs qui lm versent les cotisations obligatoires. 

E lle peut se livrer à tontes mesures de contr ~l t · , . o e e exiger toute 
couverture qu elle estune nécessair e· , 

20 Les employeurs qui constituent la rém , . t" , 
1,. t ' d . . une1 a wn de cange 

par rn erme 1a1re de la caisse particul"' . . , . 
f · . . ici e susv1see ne doivent 
aire usage m de timbres ni de c t d ' 

·i ar es e vacances P ar contre 
1 s transmettent chaque mois à la . . · . ' 
t 2 

caisse, une cot1sat1011 compor-
aut p.c. du mon tant brut des 1 . sa an es gaanés d t 1 . précédent par les b d "' pen an e m01s 

' . mem res e leur personnel t 
dont le salaire est effectivement , . au res que ceux 
t t, d · · paye par mois a insi que le mon-
an es cotisatrnus forfai taires dont ' 

question au 4° ci-desscrue; Î' 

DOCUMENT S ADMINI STRATIFS 753 

3" L 'exercice donnant droit à l ' octroi de congés prend cours le 
l •r avr il de chaque année et se clôture le 31 mars de l 'année 

suivante; 
4.0 La disposition de l' article 7, b) , de l ' arrêté royal du 8 dé

cembre 1938, en vert u de laquelle la cotisation de congé est due, 
nonobstant l ' absence de salaire noi·rual , lorsque le t ravailleur doit 
cesser son act ivi té par sui te de maladie, est modifiée en ce sens 
que cet te cotisation doit être versée en ce cas à, concur rence de 
50 jou rs ouvrables par an. 

L n cotisa.t ian de congé se rapportant atDt. journées d 'absence 
motiYées par l ' une des causes visées à l ' ar t icle 7 de l 'an êt-é r oyal 
du 8 décembre 1938, complété par l ' ar rêté royal du 3 juin 1939, 
est fixée for faitairement à un franc par jour pour tous les t ravail
leurs indistinctement ; 

5° L a rémunération de coug6 est liquidée comme suit : 
11) Aux t ravai lleurs eu service au moment du congé, les em

ployeurs paient, pour le compte et à la décharge de la caisse, la 
rémunération de congé a fférente a t1 temps de service effectué dans 
leur entreprise au cours de l 'exercice donnant droit à l 'octroi du 

-congé. 
Ce paiement est effectué à la date de paie normale afférente à 

la période pe ndant laquelle le congé a été pris ; 
h) Aux travailleurs dont l 'engagement prend f in a u co.urs d ' un 

exercice, les employeurs délivrent, au moment du départ des 
in téressés, un « bon de congé » représentant la valeur de la rému
nération de congé afférente au temps de service effectué dans leur 
entrepr ise, pendant le dit exercice; 

c) Aux travailleurs dont l 'engagement prend fin après la clô
tu re êl ' un exercice, mais avant que le congé leur ait été accordé, 
les employeurs versent directemen t , pour le compte et à la dé
charge de la caisse, au moment du départ des in téressés, le mon
tant de la rémunération de congé se rappor tant à, l 'exercice écoulé 
.et remet tent un « bon de congé " représentant la valeur de la 
rémunéra tion de congé a fférente au temps de service effectué 
dans leur entreprise, pendant l'exercice eu cours. 

Ces bons sont rédigés conformément a u modèle établi à eet 

e ffet par la. caisse. 
E n vue de leur paiem.ent, les " bons de congé » portant 

l 'aclresse du tit ulaire, sont adressés par ce dernier à la caisse, 



754 A:\='ALE:) llES Ml:\ES UE BELG IQUE 

ent re le l " mai et le 31 juillet de chaque année . L es bons sont 
payés par voie postale dans la quinzaine q ui su it celle au cours 
de laquelle ils son t parven us à la caisse. 

Les " bons de congé ,, qu i ont été égarés par les travailleurs 
l>'.?u\·ent être renouvelés, aux frai s des intéressés, moyennant jus
t ification de leurs droi ts. 

U ne somme maximu m de 2 francs pa r ou vrier pourra être 
déduite des paiements effectués en vertu des n) et c) ci-dessus, 
en remboursement des frais de toute na ture inhéren ts au fonction 
nement de la caisse particulière; 

6° Pour toutes infractions à la loi et li ses arrêtés d 'exécu t ion, 
la caisse peut r ecouri r à tous les moyens administratifs et judi
ciai res mis à sa disposit ion pa r la législation sur la matière . 

' 
ï 0 Les congés payés pourron t être accordés soit : 

a ) Collectivemen t , par fer metur e d ' usines ou divisions d ' usines. 
b) Par roulement , celui-ci étan t organ isé, dans la mesure dt: 

poss ible, en groupes ; 

c) 1ndiv iduellement, à la demande des travai.lle · t' , • urs 111 c resscs, 
mais en tenant compte des 11écessités de l'exploitation . 

Si les congés payés sont accordés par fermetu re cl ' · 
d . · · d ' · usmes et 

iv1s1011s usmes ou par r oulement la }Jé .· cl cl , 
' < i 10 e e cange sera 

limitée en tre le i•r av ril et le 31 octobre d e h , 
. , . . c aque annee sau f 

exceptions de caractcre rnd1viduel clemancl, . 1 : 
. , ' ees pa1 es travailleu rs 

et autres except10ns rcsul tant des difficul tés d ]' · . 
roulemen t. e orgam sa t1on d u 

En cas de congé collectif peuvent 't. . 
cl . ' e i e ma111tenus au t . ·1 

pen ant les Jou rs de fermeture les t . 'JI tava1 
' I ava1 eu rs charg, " ff t uer les t ravaux d 'ent ret ien cl .' . es ci e ec-

' e J eparat1on de ·11 1 t ravai lleurs du service d ' ·11 d' ' su rve1 ance, es 
i ceu ie et en , , , l 

leurs .dont la présence est . . ' genera , tous les travail-
1equ1se dura nt · . 

du service spécial qu ' ils ont~ ces ]Ou rs, en raison 
. ,i a.ssurer. Ces t r av· ·11 b . 
leurs congés par roulement . cl ' . a i eurs o t10ndron t 
· . ou 111 IVHluelle t 
fixées à l 'alinéa précédent . men , entre les dates 

' 
8° P ar dérogation aux dis ~ · t · 

1 po~1 ions du prem. 1· , cl . ce 12 de l'arrêté royal du 8 cl' 1er a m r.a e l ' ar t1-
d 't . , ccem bre 1938 1 cl , cl , t e ermmce 'en di visan t 1 .' , . ' a u rec u cange es 

, a 1 cm unc rabo 1 b 1 , conge par le salai re moyen 11 , · n g o a e affer en te au 
a oue a u tra ·11 , normale de t ravail cl . vai eur pou r une j ournee 

, l11 an t le de. · . 1 nier t r imest re d e ] 'exercice 
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écoulé (mois de janvier , février et mars), sans que cette durée 
puisse dépasser six jours; 

90 Les employeurs ont la faculté de constituer la r émunér ation 
de congé pa.r l ' intermédiaire de la Caisse nationale a~xiliaire 
des congés payés, su ivan t les modal ités prévues par l'arrêté royal 
d u 8 décembre 1938, complété par l'arrêté r oyal du 3 ju in 1939, 
sous r éserve des disposit ions reprises sous les n °• 4°, 7° et s· 
c i-dessus; 

10° L'octroi des congés aux travailleurs dont le salaire est 
cffcctirnmen t payé par mois, est réglé par le régime génér al prévu 
pour <.:es t ravailleurs, notammen t pa r les art icles 11 et 12, dernie r 
a linéa, de l 'arrêté royal du 8 décembre 1938; 

1 1° L a cot isat ion spéciale de 1/ 2 p .c. visée par l'arr êté roya l du 
6 an·il 1939, est perçue exclusivemen t par la caisse, par l"entre-
111 isc de laquelle les employeu rs constituent la rémunération de 
congé ord inaire. 

Art . 3. - L e présent a rrêté en trera en vig ueur le JOUr de sa 
publ ication au Jfonitrnr B elge. 

B ruxelles, le 12 septem bre 1940. 

VERWI LGH EN. 

Caisse d e congés payés 

de l'industrie du zinc et des autres mé taux n on ferreux 

STATUTS 

Titre premier . JJh10111i11at io11, .<iège, objet, d1trée 

A rticle prem ier. - Il est constitué, con for mément au x pré
sents datuts, une association sans but lucratif, en conformité 
avec la loi du 27 juin 1921 , sous la dénomination de cc Caisse des 
Congés payés de !' Industrie â n Zinc et a utres métn.tLx non 

ferreux » . 
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Art. 2. - Le siège social de l 'association est fixé à Bruxelles 
(agglomération bruxelloise) . .Actuellement, il se trouve au n° 23 

de la rue· Belliard. Il pourra être transféré ailleurs itar simple 
décis ion d u conseil d 'administration. 

Art. 3. - L'association a pour obj et d 'assurer au personnel 
des a.ffiliés des congés payés, dans le cadre des dispositions légales 
prises ou à prendre, et de se livr er à toute act ivité pouvaht, d'une 
façon générale, rn rapporter à cet objet. 

Art. 4 . - . L ' association est const ituée pour une durée illirnitél' . 

Titre II. - JI f' 1nbres, admis.sions, surtie.s , n1gagements 

• Ar.t. ~ ·.- _Le n~mbre des meii1bres u 'est pas li mité; il ne peut 
etre mfener a trois. Ne peuven t êt re membres que les personnes 
physiques ou morale~ a.ffilié:s à la Fédération des Usines à Zinc, 
Plom b, Argent, Cmvre, Nickel et autres métaux 110 f . n e1 reux. 

Art. 6. - L ' admission des membres se fait de plein droit sur 
simple demande des intéressés. 

Ar t. 7. - Toute .ad~ésion à l' association comporte l'en a e-
meut de payer la cotJsat1on statutaire destin 'e , · g g 

. . . c a couvnr les frais de gcstwn de l 'associat10n. ' 

Le montant et la date de lJaiement de 
cette cotisation son t 

fixés pour chaque exercice par J'assembl • • , 
.. . . ~~~e~ 

s1bon du r.onseil d'admjnist ra tion Eli ' propo-
.... e ne pourra d ' d' fran cs par où. rier inscr ·1t ali 31 d. b epasser ix 

' ecem re nr ' • d entreprise. 1· ecc en t , dans cha.que 

Le membre en retard de 1 d . 
. . 11 us e six mois d 1 

la cot isation qui lui inrumbe t . . ans e paiement de 
' . d . . . ' es mis en demeu . 1 . 

u a m1111st rabon par simple 1 t t t e par e conseJI 
bl . . ' e re recommar d • d . 'a ses o 1gatwns. A défaut cl . 1 ee, e satisfaire 

· 11 paiement c1 l . . 
mise en demeure, le mcmb. d ' f . an s a qumzame de la 
t t ie c aillant est • t' d" . . . ou en restant redevabl , 1, . repu e cm1ss10nnaue 
, 1 e a eaa rd de l ' . . . ' 
ec 1ucs. 0 association des cotisations 

Art. 8. - Les condi tions mises 
régl ées conformément 'a l ' t . 

1 
à la sortie des membres sont 

' a r ic e 12 d l 
e a loi du 27 juin 1921. 
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L'associé clémissionaire ou exclu n 'a aucun droit sur le fonds 
social et ne peut réclamer le rem bourSt!ment des cotisations ver sées. 

T itre III. - A d111i,11istration, direction. 

Art. 9. - L ' association est administr ée par un conseil d 'admi
n istration composé d ' au moins trois membres, qui sont nommés 
par l 'assemblée générale pour une durée de. t r ois ans . Les admi
nistrateurs sont rééligibles. Leurs fonctions ne sont pas r émuné
rées. Le conseil élit parmi ~s membres un président et un ou 
deux vice-présiden ts. 

Art. 10. - Les administrateurs ne con tracten t aucune obliga
t ion personell c rela t ivei:nen t a.ux engagements de l 'association. 
Leur r esponsabilité se limite à l'exécution du mandat qu ' ils 
ont r eçu. 

A rt. 11. - L e conseil cl 'adm inistration a les pouvoirs les plus 
étendus pour la réalisation de l 'objet social. Tout ce qu i n'est pas 
réservé expressément par les présents statuts ou par la loi , est de 
sa compétence. Les décisions du conseil sont prises à. la majorité 
des voix. Ce vote est valable, quel que soit le nombre de mem
bres présents ou votants. En cas de par tage, la voix du président 
de la. séance est prépondérante. Un admü1istrateur empêché 
pourra donner mandat, par écrit, de le représenter à. un de ces 

collègues. 
Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un 

ou plusieurs mandataires de son choix. 

Si l ' un des membres du conseil vient it décéder ou à cesser ses 
fonctions au cours d'un exercice, le conseil pourvoit pravisoire
ment à son r emplacement. Cette nomination est soumise à la 
ratification de la première assemblée générale. L 'administrateur 
ainsi nommé achève le mandat de celui qu 'il r emplace. 

Les décisions du conseil cl ' ad miuistration sont constatées par 
des procès-verbaux in: cr!ls sur un_ registre spécial et signés par 
le président et Je secretaire de la seance. · 

Art. 12. _ L e fonctionnement des services de l 'association est 
, . le secrétariat de la Fédération des Usines à Zinc, assure pa 1 . 

Plomb, Argent, Cuivre, N1rkel et au t r es métaux non ferreux. 
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Titre IV. - Assemblées générales 

Art. 13. - L 'assemblée générale se compose de tous les mem

bres. 

Chaque établissement affilié y est r eprésenté par une personne 
possédant une des qualités ci-après : 

le propriétaire, pour les fi rmes en nom personnel ; 
le commandité, pour les firmes en commandite; 
l'un des associés, pour les firmes eu nom collectif; 
un admin istrateur, directeur géran t, dir ecteu r , secrétair e gé

néral ou fondé de pouvoirs, pour les sociétés anonymes ou coopé
ratives . 

Tou tefois , ces représentants attitrés peuvent se faire remp\a.cer 
par un de leurs agents, suivant procuration écrite, temporaire ou 
permanente, à transmettre au président du conseil d · adminis

trat ion. 
Ils peuvent, de même, se fai re remplacer aux réunions par ls 

délégué d ' une autre firme affiliée, suivant procuration écr ite 

déposée en séance. 
L 'assemblée générale est présidée par le président du conseil 

d ' administration ou , à son défaut, par un membre du conseil 

cl' administration. 

Le président désigne Je secrétaire. 

L 'assemblée générale se réunit au moins une fois l 'an, dans le 
courant du deuxième ou du troisième trimestre. ~ conseil a la 
faculté de convoquer \ ' assemblée générale chaque fois qu' il le juge 
utile. Il est tenu de la convoquer à l a d emande signée par un cin
quième des membres de l 'associa.tian. 

L es convocations sont faites par le conseil d 'administration et 

a dressées à chaque membre, par voie de la poste, huit jours au 
moins avant la date de la réunion. 

Art. 14 . - Sont réservées à la compétence de l ' assemblée 
générale : 

1° les modifications aux statuts ; 

2° la nomination et la r évocation des administrateurs· 
3° l'approbation des budgets et des comptes; ' 
4° la clissa! ution vol on tair e de l 'association · 
5° les exclusions de membres. ' 

{ 

-
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Toute proposition de modifica.tion aux statuts non présentée 
par le conseil d ' administration , d oit être signée par deux mem
bres au moins et transmise au président du conseil d ' administra
tion, par pli r ecommandé à la poste, au plus tard quinze jours 
avn.nt la date fixée pour l'assemblée générale. 

Art. 15. - Chaque membr e disposera d'un nombre de v01x 
limité comme ci-après, suivant Je nombre d 'ouvriers inscrits dans 
son entreprise à la date du 31 décembre précédent; 

une voix jusqu'à cent ouvr iers; 

au delà de ce chiffre, une voix par centaine ou fraction de 
centaine d 'ouvriers, avec maximum de t rente voix. 

L es r ésolu t ions sont prises à la majorité des voix des membres 
pr ésents, sauf dans les cas où il en est disposé autrement par l a 
loi du 27 juin 1921 (art. 8, 12 et 20). En cas de parité des voix 
la. proposition est rejetée. 

Art. 16. - Les décisions de l ' assemblée générale, dont la loi 
ne prescrit par la publication au Jfo1iitewr B elge, sont consignées 

clans un registre des actes de l ' association, sous forme de procès
verbal, signé par le président et le secrétaire. Ce r egistre est 
conservé au siège de l ' association , où tous les intéressés peuvent 
en prendre connaissance, mais sans déplacemen t . L es copies ou 
extrai ts de ces procès-ver baux sont signés par le président ou par 

deux administrateurs. 

Titre V. - B udgets et co1n11tes 

Art. 17. - L 'exer cice social prend cours le pr avril de ch;i.que 
mrnée et se clôture le 31 mars de l 'an née suivante. 

Chaque année, à la date du t rente et un mars, les comptes de 
l 'exercice écou lé sont arrêtés et. le budget du prochain exercice 
est dressé. L ' un et l ' autre sont soumis à l 'approbation de l ' as

semblée générale ordinaire prévue à l 'article 13. 

Ti t re VI. - f) is8ol11tio11, liqnidation 

Art. I8. _ En cas de dissolution volontaire de l ' association 
, bl , énérale qui J 'aura prononcée nomme, s'il y a lieu 

l a ssem ee g , . 1 . t cl , . cl 
1 

· . l iquidateurs dctermrne eurs pouvoirs e ec1 e 
u n ou p us1eu1 s ' 
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de la destinat ion des biens et valeurs de l 'association dissoute, 
après acquittement du passif, en donnant à ces biens et valeurs 
une affectation se rapprochant autant que possible de l'obj et en 
vue duquel l 'associat10n d issoute a été créée. 

Titr<:: VII. - Dispnsitions t rt11nsifo ires 

Art. 19. - Pour la première fois, le nombre des administra
teurs est fixé ~L sept. 

" 

AMBTELIJICE BESUHEIDEN 

~fINISTERIE VAN ECONOl\IISCHE ZAKEN, 
MIDDENSTAND EN RAVlTAI LLEERING 

MIJNPOLITIE 

Gebruik van springstoffen in de mijnen 

In omhulsels vervatte patronen 

De l\IinisLer van Economische Zaken, l\'Iîddenstand 

en R avitailleerîng, 

Gel et op hct \·crzockschri ft van 11 April 1940, waarbij de 
" S. A. d ' Arendonck '» te Arendonck, de toelating vraagt een 
nicuwe veilighridshuls van S.G.P . springstoffen te !llogen 

gebruiken: 

Gel<:: t op het vcrslag van 9 l\Iaart 1940 van den Heer Hoofd
ingenieur-Directeur der Mijnen , Bestuurder van het N ationaal 
Mijniustituut, te Pâturages, clat de proeven aan dewelke deze 
huis werd onderworppen, alsmede de uitslagen dezer proeven ver-

rueldt; 

Gelet op het aanvulleud vcrslag van 18 April 1940, van hooger
\'crmelde H eer Hoofdingenieur-Di1·ecteur ; 

Gclet op artikel 21 van het kouinkl ijk besluit van 24 April 
l920 nopens het gebruik der springstoffeu in de mijnen, gewij
. 

1 
'a . het l·oni nklijk beslui t van 18 September 1939 ; 

z1gc 001 ' . 

Gelet 
0 

'.> het ministerieel besluit van 14 Augustus 1930, tot 
• 

1

1 
• voorwaarden aan dewelke de veil igheidshulsels moe-

bcpahng c e1 

teu voldoen, 


